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DENIS HAMEAU et LYDIE PFANDER-MENY coprésidents élus de la commission remercient les membres présents et
procèdent à l'appel des membres. 

I. TEMPS D'ECHANGES

DENIS HAMEAU indique que les membres de la commission de quartier ont souhaité connaître l'avancée des travaux
de la place du Rosoir et du changement de la Lianes 5. 
 
Il indique que l’arrêt de bus "DUBOIS" rue du Rosoir sera réaménagé et rendu accessible aux personnes à mobilité
réduite et équipé aussi d'un abribus.

Les travaux auront lieu du 8 au 23 juillet :

– Du 8 au 19 juillet   : la circulation sera maintenue rue du Rosoir mais limitée. Le stationnement sera interdit 
rue du Rosoir et place du Rosoir pendant les travaux. L'accès au garage sous-terrain, sis 5 rue du Rosoir, se 
fera exclusivement par la rue du Rosoir et non de la place

– le 22 ou 23 juillet   : travaux d'enrobés de chaussée, la rue du Rosoir sera fermée sur la partie haute. l'accès 
au garage de la résidence, sis 5 rue du Rosoir, sera bloqué une journée (de 7h à 18h).

Chantal OUTHIER souhaiterait qu’un totem soit installé sur le futur arrêt de bus situé place du Rosoir.
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Dominique LAUNAY signale une difficulté de circulation sur le boulevard Eugène Spuller avec un flot important de
véhicules arrivant de la rue Claude Hoin engendrant des problèmes de pollution, de nuisances sonores et de vitesse.
Il indique que les priorités à droite ne sont pas respectées. Il souhaiterait qu'un aménagement soit mis en place pour
réduire la vitesse. 

LYDIE PFANDER-MENY informe qu’une rencontre entre Monsieur LAUNAY et les services a eu lieu sur site boulevard
Eugène Spuller. Il en résulte que si les priorités à droite règlent bien le problème dans la plus grande partie, la
section côté rue de Montchapet ne le permet pas notamment dans le secteur Montchapet-Victor Hugo. Un comptage
a fait  apparaître un accident en 2018  (heurt sur candélabre).  Aucun comptage récent n'est  disponible mais la
situation actuelle est classique (10 – 20 % au-dessus des  50 kms/h au droit de la rue Pingat et très peu au-delà
de 65 km/h). Il est proposé la création d'une bande cyclable et la création de 8 places de stationnement (non
payantes)  pour  faire  réduire  la  vitesse  des  automobilistes.  Parallèlement,  la  police  municipale   organisera  des
contrôles de vitesse inopinés dans ce secteur.
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Un habitant souhaiterait qu'une poubelle soit installée sur l'avenue Gounot et Frédéric Leveque.
Lydie PFANDER-MENY informe que les corbeilles sont vidées tous les jours et qu’une vigilance sera observée sur ce
secteur. Une corbeille à l'angle Spuller/Leveque sera installée. 

Chantal OUTHIER indique que le passage piéton rue de Beaune est très endommagé ainsi que le trottoir à proximité
du gymnase Boivin.  
Lydie PFANDER-MENY explique que les travaux sur ce passage piéton ont été réalisés.

Chantal OUTHIER souhaiterait une réfection des trottoirs jouxtant le gymnase Boivin.
Denis HAMEAU remontera cette requête au service concerné.

Yves SEGUIN indique que le ramassage des poubelles grises n'a pas été réalisé à plusieurs reprises au 8 rue Georges
Bizet.
Lydie PFANDER-MENY informe qu’une vigilance particulière a été mise en place sur ce ramassage des poubelles sur
ce secteur.
Yves SEGUIN souligne que le ramassage a été effectué tous les jours depuis.

Yves SEGUIN souhaiterait qu'une corbeille (papiers, mégots...) soit installée à l’arrêt du bus n°20 Bizet en direction
Darcy, 
Lydie PFANDER-MENY souligne que cette demande sera examinée prochainement par les services.  

Yves SEGUIN souhaiterait savoir s'il est possible d’installer un banc au niveau de l’arrêt de la navette City rue Maret 
près de Darcy.
Lydie PFANDER-MENY explique que cet arrêt est situé sur la zone historique protégée. La demande sera soumise à
l'Architecte des Bâtiments de France pour avis.  De plus, une étude est actuellement en cours pour la pose d’assises
au niveau des stations Divia City. Des propositions seront élaborées cet été pour une pose (si les solutions sont
retenues) au deuxième semestre 2019. A noter que la pose d’assises à chaque station n’est pas toujours possible
(étroitesse des trottoirs, insertion urbaine délicate).

Une HABITANTE souhaiterait que 5 places de parking  soient aménagées au niveau du 84 rue Claude Houin.
Lydie PFANDER-MENY remontera cette requête au service concerné.

Une HABITANTE souhaiterait qu’une vigilance de la part de la police municipale soient aménagés sur la rue des
Pierrières. Elle indique que les vélos empruntent les trottoirs régulièrement et empêchent les piétons de circuler
tranquillement.
Lydie PFANDER-MENY transmettra cette requête auprès de la police municipale.

Lionel  BULIARD  souhaiterait  que  la  municipalité  continue  à  soutenir  la  bibliothèque  associative  sur  le  quartier.
Denis HAMEAU indique que la municipalité maintient sa confiance à cet équipement apprécié par tous les habitants
du quartier.

Madame DUPATY demande le déplacement de la bulle à verre située rue Gatisnel. 
Lydie PFANDER-MENY et Denis HAMEAU informent que cette bulle à verre sera transférée sur un autre lieu.

Monsieur GAUTHEROT, 13 rue de Bellevue, indique que plusieurs camions stationnent au niveau du 13 rue de Bellevue,
rendant la visibilité dangereuse. 
Denis HAMEAU rappelle que les habitants doivent appeler « ALLO MAIRIE ». Il informera le service concerné de cette
demande.
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Madame JOLY déplore le manque de propreté de la ville de Dijon.
Denis HAMEAU informe que la ville de Dijon reste une référence en matière de propreté pour les nombreux touristes.

Jacques NAUDIN souhaiterait une communication plus importante de la municipalité sur le PLUIHD.
Lydie PFANDER-MENY rappelle de la ville a largement communiqué sur ce sujet, avec plus de 23 réunions publiques
consacrées PLUIHD.

Monsieur LAVAUX, rappelle que les nuisances sonores de la part des jeunes utilisent le terrain multisports des hauts
de Montchapet ont nettement baissées.  Cependant il  souhaiterait  qu’il  y ait  une réglementation sur l’usage des
instruments de musique afin d’empêcher les nuisances.
 
II. BUDGETS PARTICIPATIFS 

a. PROJETS 2018  
1. Implanter d'un billaudrome parc des carrières Bacquin et d'une table sur l'espace minigolf 

Denis HAMEAU rappelle que les membres de la commission de quartier ont souhaité doter le parc des Carrières
Bacquin d'un billaudrome. Ils ont décidé d'attribuer une somme de 2 500 euros pour de projet.
L'installation est programmée fin-juin 2019 et sera inaugurée en septembre 2019.

2. Récupérer l'eau de pluie pour l'arrosage des jardins partagés  

Denis HAMEAU informe que les membres de la commission de quartier ont souhaité doter les jardins partagés du
quartier de Montchapet (Mont Jardin et Mons Chapé), de récupérateurs d'eau de pluie pour arroser les parcelles. Ils
ont décidé d'attribuer une somme de 2 500 euros.
Ces aménagements seront installés en juin 2019 par les jardiniers et la MJC de Montchapet-Marmuzots.

3. Faciliter l’accès direct aux jardins partagés de Mont jardin  
 
Denis HAMEAU souligne que les habitants ont souhaité équiper le jardin partagé Mons Chapé, d'une seconde porte
donnant  sur  l'Allée  Apollinaire  afin  d'avoir  accès à leurs  parcelles.  Ils  ne souhaitaient  plus  être  dépendant  de
l'ouverture et fermeture par la société de surveillance en charge de la sécurité du terrain multisports. Ils ont décidé
d'attribuer une somme de 4 000 euros pour ce projet.
La porte a été installée en juin 2019. Le nouvel aménagement sera inauguré en septembre 2019 autour d'un moment
de convivialité avec les jardiniers et la MJC-CENTRE SOCIAL de Montchapet 

Yvette LOUSTAUD déplore que les personnes à mobilité réduite ne puissent pas utiliser cet accès.
Denis HAMEAU informe qu’une clé du portail pourra être donnée aux personnes à mobilité réduite.
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4. Réaliser une fresque sur le relais électrique situé place Paul et Henriette Dard  

Lydie PFANDER-MENY rappelle  que l'artiste retenue par le jury est Missy, de Nancy. Elle a débuté la fresque le 24
juin. Les habitants étaient invités à échanger avec cette artiste entre le 24 et le 27 juin sur la place Paul et Henriette
Dard. Cette fresque sera inaugurée le 4 juillet 2019.

5. Fresque "Pattern"

Lydie PFANDER-MENY indique que l'artiste retenu est Mathieu LOUVRIER du collectif Laure et Amon Production. Les
travaux de la fresque ont débuté le 14 juin. L'inauguration se déroulera le 4 juillet prochain à 17h.
Allan RYAN explique que Mathieu LOUVRIER travaille beaucoup des motifs de papier peint. Il propose aux membres de
la commission d’aller à la rencontre de Mathieu LOUVRIER durant la semaine du 24 au 30 juillet prochain.
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6. Rendre la rue de l'école plus agréable les jours de pluie 

Lydie PFANDER-MENY indique qu’il n'est pas possible de créer une fresque au sol.  De ce fait,  les membres ont
proposé de restaurer les deux fresques en mauvais état situées Place Barbe et Paul Eluard.
Lionel BULIARD souhaiterait que ce projet soit réalisé au sol sur la rue de Rouen.
Lydie PFANDER-MENY informe que la fresque au sol ne peut se réaliser en raison de la réglementation sur la voirie.

7. Fleurir la rue des fleurs

Lydie PFANDER-MENY précise que les habitants ont souhaité embellir la rue des fleurs. Ils ont décidé d'attribuer une
somme de 700 euros pour ce budget participatif. Ce projet a été porté par le Cercle Laïque Dijonnais, dont le siège
est situé rue des fleurs. Le cercle Laïque a consulté et travaillé avec l’ensemble des résidents de la rue des fleurs
pour fleurir la rue. A travers cette démarche participative, le groupe de travail a souhaité que ce projet se termine
autour d’un moment de convivialité lors de la « fête des voisins », le 25 mai dernier.
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III. VIE DE QUARTIER :

a. MJC Montchapet 

Maud LEBOURG, directrice de la MJC-CENTRE SOCIAL présente l’actualité de sa structure :

- le 29/06 : fête de quartier Montchapet – parc des Carrières Bacquin de 15h à minuit : 
- de 15h à 20h : animations, scène ouverte, buvette, jeux. 
- de 20h30 à 22h : concert du groupe "the ruckus" style punky bluegrass. 
- de 22h30 à minuit : ciné plein air avec "Gravity" (affiche non définitive)
 
- les 10, 17 et 24 juillet, de 19h à 23h : soirée dans la cour de la MJC-CS avec repas partagé suivi d'une animation : 
concert, ciné dans la cour, et animations. gratuit et ouvert à tous.
 
- l'accueil de la MJC-CS sera fermé du 29/07 au 22/08 
 
- l'inscription aux activités pour les anciens adhérents se fera à partir du 22/08 

- l'inscription pour les nouveaux adhérents se fera à partir du 02/09 
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b. MJC-Centre Social Hauts de Montchapet/RAM – nouvelle structure 
 
1. MJC-CENTRE SOCIAL des Hauts de Montchapet

Anais KREPS présente les plans de la nouvelle MJC-Centre Social de Montchapet ;
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Anaïs KREPS explique que cette MJC s’installera à la place de l’ancienne école maternelle des hauts de Montchapet.
Elle indique que ce bâtiment ne possède qu’un rez-de-chaussée permettant l’accès aux personnes à mobilité réduite.
L’ancienne école maternelle avait une surface de 667 m² tandis que le nouveau projet s’étendra sur 821 m . ²

Une mutualisation de locaux se mettra en place entre la MJC-Centre social et le relais assistante maternelle. Cet
espace disposera d’un accueil général, d’un lieu d’expositions, de bureaux, d’une cuisine, d’une salle de musique,
d’une salle pédagogique et d’une salle administrative.

Le relais assistantes maternelles disposera d’un espace bureau, locaux d’accueil des enfants et de changement
sanitaire, d’une salle polyvalente servant d’espace motricité. Cette salle polyvalente sera partagée avec la MJC dans
le cadre de ces activités.

Pour la salle de musique, les matériaux ont été choisi pour leur performance acoustique afin d’éviter les nuisances
sonores.
La salle polyvalente disposera d’une entrée donnant directement sur l’Allée Darius Milhaud.

Madame LEVY aimerait connaître les raisons du déménagement de l’école maternelle ? 
Denis HAMEAU explique qu’il s’agit d’une volonté de la municipalité. Il indique que l’école Montchapet a bien absorbé
les enfants de l’école maternelle de Montchapet. De ce fait, un bâtiment a été rénové au profit de la MJC pour
répondre à des normes d’accueil du public de la MJC.

Lionel BULIARD souhaiterait connaître la moyenne d’âge des usagers de la MJC ?
Maud LEBOURG indique que la MJC accueille plus de 1150 adhérents dont plus de 300 ont plus de 60 ans. Le quartier
de Montchapet accueille beaucoup de Dijonnais.

Mme DUPATY souhaiterait  que le stationnement des usagers de la MJC soit  pris en compte dans les nouveaux
aménagements.
Antoine HOAREAU explique que la situation ne changera pas par rapport aux flux de parents déposant leur enfant
devant l’ancienne école maternelle autrefois. Il rappelle que le parking était suffisant pour le dépôt des enfants à
l’école. 
Anaïs KREPS indique que le relais assistantes maternelles et la MJC ont des activités de jour et que le stationnement
actuel est suffisant.

Florence LECOMTE souhaiterait une place de stationnement Personne à Mobilité Réduite pour déposer des enfants à
mobilité réduite devant la MJC.
Denis HAMEAU fera remonter la requête au service concerné.

France VERET souhaiterait un abris à vélos à proximité de la MJC.

Chantal OUTHIER souhaiterait une sécurisation des nouveaux locaux. 
Anaîs KREPS explique que le bâtiment sera doté d’un système anti-intrusion.

Une HABITANTE souhaiterait connaître le mode de chauffage en hiver.
Anaïs KREPS informe que le bâtiment sera chauffé au gaz en attendant l’arrivée du chauffage urbain.

2. Relais assistantes maternelles :

Afin d'élargir I'offre des relais petite enfance à Dijon, une 5ème structure ouvrira ses portes  au sein du quartier
Montchapet.  Associé à la Maison des jeunes et de la culture – centre social Montchapet, le site accueillera 8O
professionnels de la petite enfance. Pour recevoir la MJC-centre social.

la municipalité rénovera l'ancienne école maternelle des hauts de Montchapet.  Les 850m2 de I'ancien bâtiment
accueilleront également le 5ème relais petite enfance dans la dynamique du projet social de la structure de quartier.
Les habitants, sollicités en juin, finaliseront le projet avec les acteurs locaux. 

Les relais petite enfance ont une double mission gratuite et ouverte à l’ensemble de la population. Ils ont vocation à
informer les parents sur les modes d'accueil d'un territoire et sur le droit du travail, et les assistantes maternelles sur
les métiers de la petite enfance. Ils offrent aussi un cadre de rencontres, d'échanges et d'approfondissement des
pratiques professionnelles, portées par le projet éducatif global de la Ville. Accompagnés de leur nounou, les petits
Dijonnais participent ainsi aux ateliers musique, Iecture ou arts plastiques proposés.

Après ceux des quartiers Montmuzard, de Fontaine d'Ouche, de Roosevelt et Mansart, le relais du quartier Montchapet
sera ouvert à environ 80 assistantes maternelles indépendantes, demandeuses de cet équipement.
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c.  Implantation  d'arceaux  vélos  et  d'assises  -   consultation  des  habitants  sur  des  sites
d'implantation

Lydie PFANDER-MENY explique que les membres de la commission de quartier de Montchapet-Marmuzots pourront faire des
propositions d’installations d’assises et arceaux à vélos :

1. LES ARCEAUX VELOS

L'usage du vélo s'est développé ces dernières années et force est de constater que le nombre d'arceaux n'est pas suffisant. A
ce jour sur l'ensemble de la ville, 1665 arceaux sont implantés sur 254 sites. En sus des implantations réalisées au cas par cas,
il est proposé de densifier de manière significative le parc d'arceaux vélos sur Dijon. 

***Quartier centre-ville (secteur sauvegardé)

Une première série d'actions concernera déjà le  centre-ville  avec la  pose de plus de 300 équipements supplémentaires
(répartis sur 70 sites) en sus des 782 mobiliers existants. 

Les implantations proposées ont pour objectif :

- de compléter le maillage existant en équipant des secteurs actuellement dépourvus (rue Monge, secteur marché, place Saint-
Michel)
- de répondre à des demandes particulières : citoyens, présence récurrente de cycles accrochés sur du mobilier urbain, sites
fréquentés (Darcy, lycée Carnot, école Berlier)
- de renforcer le nombre d'arceaux sur des sites où le nombre est  aujourd'hui insuffisant  (Grangier,  République,  Théâtre,
Cordeliers).

Les travaux de pose, sur le centre-ville, débuteraient avant l'été.

***Les autres quartiers

Sur  les  autres  quartiers,  il  est  proposé  de  poursuivre,  en  parallèle,  la  réflexion  en  tenant  compte  de  vos  propositions
d'implantation.

Peuvent être privilégiés :

- les équipements recevant du public 
- les sites fréquentés (commerces, parcs, jardins,...)

Aspects techniques à considérer :

- les usages de l'espace public (accessibilités, terrasse de commerce, passage des moyens de nettoiement, proximité des
habitations...)
- l'insertion urbaine

Échéancier envisagé :

Lydie  PFANDER-MENY  indique que les propositions doivent  être envoyées pour le  15 juillet  par retour de mail  au service
Démocratie Locale et Coordination des Territoires : mzgou@ville-dijon.fr
- analyse des propositions et choix des sites par les services compétents 
- pose envisagée à l'automne

Un HABITANT souhaite une réglementation de la circulation sur le trottoirs par les vélos et trottinettes.
Lydie  PFANDER-MENY indique  qu’elle  sollicitera  la  police  municipale.  Néanmoins  elle  souhaite  qu’une  réglementation  soit
prononcée au niveau national pour l’usage des trottinettes. 

2. LES ASSISES (bancs, fauteuils,….)

Les mobiliers de repos sont principalement installés dans les parcs et jardins de la Ville. Or, comme les habitudes de vie et les
comportements évoluent,  il  existe une demande croissante d'implantation d'assises et bancs sur l'espace public ouvert.  A
l'échelle de chaque quartier,  il vous est proposé de faire des suggestions d'emplacements  où les personnes souhaiteraient
s'asseoir pour se reposer lors de balade, lire, discuter…

Plusieurs types de mobiliers pourraient être envisagés selon l'usage :

- les fauteuils pour les sites apaisés (aires piétonnes ou trottoir suffisamment large)
- les tabourets ou « assis-debout » pour les sites de « pause minute » ou pour les espaces restreints
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Fauteuils place Javouhey

Bancs place Saint-Michel

Bancs en pierre place des Cordeliers
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Peuvent être privilégiés :

- les secteurs piétonniers les plus fréquentés dans les quartiers
- les espaces apaisés des quartiers : sites arborés...
Aspects techniques à considérer :

-les  usages  de  l'espace  public  (cheminent,  accessibilités,  terrasse  de  commerce,  passage  des  moyens  de  nettoiement,
proximité des habitations...)
-les usages souhaités : repos ponctuels ou prolongés
-l'insertion urbaine
Échéancier envisagé :

Denis HEAMEAU indique que les propositions doivent être envoyées pour le 15 juillet par retour de mail au service Démocratie
Locale et Coordination des Territoires : mzgou@ville-dijon.fr
- analyse des propositions et choix des sites par les services compétents 
- pose envisagée à l'automne

Une HABITANTE souhaite des bancs de qualité. Elle cite les bancs de la place Barbe dont elle indique qu’ils sont de mauvaise
qualité.
Yvette LOUSTAUD indique que les poubelles à proximité des bancs sur la place Barbe pose un problème d’hygiène.

IV. INFORMATIONS DIVERSES

a. Charte qualité de l’air de Dijon métropole « Mon air, ma santé »  - présentation

Référence écologique en France et candidate au titre de capitale verte européenne 2021, Dijon métropole déploie depuis 2011 une
stratégie exemplaire de lutte contre les changements climatiques.  Dans le cadre de son plan climat air énergie territorial
(PCAET), la collectivité lance la charte « Mon air, ma santé » à destination des citoyens afin de préserver ensemble la qualité
de l’environnement. L’occasion pour l’association Atmo Bourgogne-France-Comté de dévoiler l’application air santé « Air To
Go ».
Un nouvel outil interactif pour comprendre « Mon air, ma santé »

Élaborée par Dijon métropole, en collaboration avec les services de la ville et l’association Atmo Bourgogne-Franche-Comté, la
charte « Mon air, ma santé » a pour objectif de sensibiliser les citoyens aux pratiques maintenant une bonne qualité de l’air.
Publiée dans un premier temps sur le site internet de Dijon métropole, cette charte a la particularité de se présenter comme
une plate-forme interactive pour l’internaute. En sélectionnant des zones spécifiques, celui-ci pourra avoir des informations plus
détaillées sur la qualité de l’air intérieur ou extérieur et sur les perturbateurs endocriniens. La charte propose aussi des conseils
et des liens vers d’autres sites pour se documenter. Cet outil pédagogique sera décliné par la suite dans les 23 communes de
la métropole après avoir été adapté à chacune d’elles.

Une application smartphone dédiée « Air To Go »

Disponible  gratuitement  sur  les  plateformes Android  et  Apple,  l’application  « Air  To Go »  permet,  grâce  aux  données  de
prévision quotidienne de l’observatoire Atmo Bourgogne-Franche-Comté, de connaître la qualité de l’air en tout point de son
trajet à pied ou à vélo sur le territoire de la métropole et ainsi mieux le préparer au regard de son exposition à la pollution.
–

La station de surveillance « Trémouille » : des mesures représentatives de l’air respiré dans la métropole

Depuis près de 15 ans, la station située au 27 boulevard de la Trémouille mesure la qualité de l’air à Dijon. Cette installation,
intégrée au dispositif comprenant 4 stations de surveillance des polluants de l’air et un capteur pollinique, est représentative de
l’air respiré par une majorité d’habitants de Dijon métropole. Dans son collimateur : les particules fines, dites « PM10 », issues
notamment des phénomènes de combustion (chauffage résidentiel, trafic routier, industrie…) et les oxydes d’azote, polluants
traceurs du trafic automobile, entre autres.
En 2019, la station « Trémouille » a été rénovée afin de mieux s’intégrer au patrimoine historique du quartier.

La lutte contre le dérèglement climatique en actes

Lauréate en septembre 2015 de l’appel à projets « Villes respirables en 5 ans »,  Dijon métropole  figure parmi les territoires
récompensés pour leur engagement contre la pollution de l’air. Dans le cadre de sa compétence « Protection et mise en valeur
de l’’environnement et du cadre de vie » et plus particulièrement au titre de la lutte contre la pollution de l’air, la collectivité
adhère à l’association Atmo Bourgogne-Franche-Comté. Cette association, agréée par le Ministère chargé de l’environnement,
constitue à la fois un référent et un pôle d’expertise dans le domaine de l’environnement atmosphérique (air ambiant,  air
intérieur, gaz à effet de serre, énergie). Elle réalise des missions de surveillance de la qualité de l’air et développe des missions
d’information, de conseil et d’accompagnement.

Référence écologique en France et candidate au titre de capitale verte européenne 2021, Dijon métropole déploie depuis 2011 une
stratégie exemplaire de lutte contre les changements climatiques. Une volonté d’agir qui porte ses fruits puisqu’à l’horizon
2020, l’objectif fixé sera atteint : réduire de 20 % les émissions de gaz à effet de serre, tout en augmentant de 20 % l’efficacité
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énergétique et en atteignant 20 % d’énergie renouvelable.

Véritable défi de santé publique, Dijon métropole entend poursuivre ses efforts. À travers son plan climat air énergie territorial
(PCAET) auquel participe le lancement de la charte « Mon air, ma santé », la collectivité ambitionne, à long terme, de diviser
par quatre les émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050 avec une étape intermédiaire de 40 % de réduction d’ici
2030, de diminuer la consommation finale de 50 % d’ici 2050 et de porter à 32 % la part des énergies renouvelables.

b. Bibliothèque municipale – modification des horaires à compter du 01/09/2019

La Ville de Dijon a donc choisi de modifier les horaires d’ouverture des bibliothèques à compter du 1er septembre 2019. 
Deux bibliothèques, la Nef et Centre-ville jeunesse, ouvriront le premier dimanche de chaque mois, de 11h à 18h, sauf en juillet et
août.  Par  ailleurs,  toujours  dans  cette  perspective  de  conquête  de  nouveaux  publics,  la  médiathèque  Champollion  et  la
bibliothèque Fontaine d’Ouche seront ouvertes de 14h à 18h, deux à trois fois par an.
Enfin, pour rendre plus lisibles les horaires de ses bibliothèques, la ville harmonise les temps d’ouverture  : la Bibliothèque
patrimoniale et d’étude, et la bibliothèque la Nef seront ouvertes du mardi au samedi de 11h à 18h. Les bibliothèques Centre-ville
jeunesse, Champollion, Fontaine d’Ouche, Maladière, Mansart et Port du canal seront ouvertes les mardi, jeudi et vendredi de 14h
à 18h, les mercredi et samedi de 10h à 13h et de 14h à 18h.

c. Carte culture – prolongation du dispositif pour un an

Concernant la Carte culture, le dispositif va être prolongé pour un an pour l'année universitaire 2019-2020.
D'un prix d'achat de 5 , elle permet aux étudiants inscrits dans un établissement post-bac de la métropole de bénéficier d'un€
tarif unique à 5,5  pour la programmation en matière de spectacle vivant proposée par les 9 communes et les 28 structures€
culturelles partenaires du dispositif. Un second tarif à 3,5  est proposé dans le cinéma Art et essai l'Eldorado€ .  Parmi les
partenaires figurent les têtes de réseaux sur certaines esthétiques (Salle de Musiques Actuelles – SMAC la Vapeur, Théâtre
lyrique d'intérêt national l'Opéra de Dijon, Centre Dramatique National – CDN Théâtre Dijon Bourgogne, Centre de développement
Chorégraphique National – CDCN Art-Danse).

d. Grésilles en Fête 2019  

Le festival Grésilles en fête se déroulera du 24 au 29 juin dans le quartier Grésilles.
Au programme :
un spectacle proposé par le collectif Grésilles culture offert aux élèves scolarisés dans les écoles du quartier,
le mercredi des enfants, piloté par le centre social, rue Jean XXIII, 
un spectacle de rue "Entre deux cordes" avec Déborah Colucci et Alexis Rouvre (cirque), dans la cour de l'école York
de la danse et des animations concoctées par la MJC Dijon Grésilles, la médiathèque Champollion et les partenaires, promenade
de la Redoute 
des ateliers de pratiques artistiques seront menés dans les écoles en amont du festival avec un temps de restitution, de
valorisation durant la semaine du festival.
Et pour clore cette programmation, le parc des Grésilles accueillera le samedi 29 juin le village des associations avec ses
nombreux stands et animations, et sur scène, des artistes,  
Le programme sera disponible sur le site de Dijon métropole,
Facebook : https://www.facebook.com/gresillesenfete/

e. Dijon Vu par  - du 22 juin au 15 septembre au Salon Apollon  

Dijon vu par Pierrick Finelle
Voir et voyager au cœur des rues dijonnaises, Pierrick Finelle. Photographe indépendant, né à Dijon montre la ville au travers de
scènes de vie quotidienne, à travers des photographies pleines de contrastes, d’ombres et de lumières en noir et blanc.
Du samedi 22 juin au dimanche 15 septembre (du mardi au dimanche de 14h à 18h sauf lundi et jours fériés)  Salon Apollon
Gratuit

f. Kultur’Mix  -  9ème édition les 6 et 7 juillet

Fort du succès des années précédentes, le festival Kultur’Mix dédié aux cultures urbaines revient pour cette 9ème édition. Les 6
et 7 juillet,  au jardin de l’Arquebuse,  la ville de Dijon et les partenaires du festival vont faire vibrer le public réuni  pour
l’occasion, avec des démonstrations et des animations autour de différentes disciplines. Graff, battle hip-hop, beatbox (présence
des 2 champions  de  France  2018),  skate,  BMX,  trottinette,  parkour,  Ninja  Kids,  slackline,  jeux  vidéo,  concerts  de musique
alternative, rap, électro et différents stands de restauration... 
En plus des concerts, spectacles, performances accueillis, des animations, des ateliers et des lieux de convivialité sont proposés
sur le village associatif du festival. 

g. Archives  - exposition « A la découverte du vignoble dijonnais » du 7/06 au 01/07

Exposition « A la découverte du vignoble dijonnais » du 7 juin au 1er juillet 2019, du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de
13h30 à 17h, aux Archives de la Ville de Dijon situées 91 rue de la Liberté à Dijon. La dénomination côte dijonnaise suscite
toujours quelques étonnements ; elle correspond pourtant à une réalité présente dans les archives et les ouvrages ayant trait au
vignoble bourguignon. Nous vous ferons découvrir celui de Dijon grâce à des cartes, plans, affiches, photographies et autres
documents d’archives.
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Dans le cadre des Journées Nationales de l'Archéologie, les Archives de la Ville de Dijon proposent une exposition «  Un
chantier de fouilles, rue de Colmar à Dijon » du 14 juin au 28 juin 2019, Du lundi au vendredi de 14h à 17h30, aux Archives
contemporaines situées 17 rue de Colmar à Dijon. venez découvrir aux Archives, des objets issus des fouilles réalisées en 2019
rue de Colmar à Dijon, ainsi que des documents d’archives permettant de retracer l’évolution du quartier. Exposition réalisée en
collaboration avec l’INRAP. Ouverture exceptionnelle samedi 15 et dimanche 16 juin de 14h à 18h.

Dans le cadre de patrimoines écrits en Bourgogne Franche-Comté, les Archives de la Ville de Dijon proposent une exposition
« Qu'est ce qu'un parchemin » du 8 juillet au 30 septembre 2019, du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h, aux
Archives de la Ville de Dijon situées 91 rue de la Liberté à Dijon. Le parchemin est une peau d’animal minutieusement préparée
pour servir de support à l’écriture. Comment élabore-t-on un parchemin ? Qui sont les éleveurs de bétail, les parcheminiers au
Moyen  Age  ?  Vous  le  découvrirez  grâce  aux  chartes,  registres  et  partitions  musicales  exposés.  Exposition  réalisée  en
collaboration avec l’Université de Bourgogne Franche-Comté. Trois visites commentées sont proposées les lundis 8 juillet, 5
août et 2 septembre à 14h30.

Lydie PFANDER indique que l’assemblée plénière se tiendra le mardi 2 juillet 2019 à 19h (salle des états) et invite les membres
à retenir cette date.

DENIS HAMEAU et LYDIE PFANDER-MENY coprésidents élus remercient les membres de la commission et les invitent à prendre
le verre de l'amitié.

  Denis HAMEAU Lydie PFANDER-MENY
Coprésident élu titulaire  Coprésidente élue suppléante
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